
LE TITRE RESTAURANT 
 

Introduction 
Le titre restaurant est un support de paiement donné par l’employeur à ses employés. Si 
aucun moyen de restauration sur le lieu de travail (cantine, réfectoire, restaurant 
administratif) n’existe, le titre restaurant permet aux salariés de se restaurer en dehors 
de l’entreprise dans un établissement de restauration ou d’alimentation de son choix 
durant l’horaire de travail journalier.  
Les titres restaurant peuvent donc être utilisés comme moyen de paiement dans les 
restaurants les acceptant mais aussi par (art 113 de la loi 2009-0879 du 21/07/2009) les 
détaillants en fruits et légumes, par les traiteurs, bouchers charcutiers, boulangers 
pâtissiers, cafés, magasin d’alimentation générale qui adhèrent au dispositif de « titre 
restaurant » 
Pour l’employeur, délivrer aux salariés des titres restaurant, est facultatif. Le titre 
restaurant constitue un avantage en nature.  En attribuant cet avantage, l’employeur 
bénéficie en contrepartie des exonérations fiscales (taxe sur les salaires, impôt sur le 
revenu) et de cotisations de sécurité sociales mais à condition que sa contribution soit 
comprise entre 50% et 60% de la valeur libératoire des titres restaurant. La part du 
salarié est donc de 40% à 50% de la valeur du titre. 
Les titres restaurant sont exonérés de l’impôt sur le revenu, pour leurs bénéficiaires, 
dans certaines limites. En 2008, la limite était fixée à 5,04€ par titre; en 2009 cette limite 
est passée à 5,19€ par titre. 
Il est attribué à un salarié un titre restaurant par jour et utilisable durant l’horaire de 
travail journalier. Donc, un employé qui travaille 5 jours par semaine peut bénéficier de 5 
titres. En général, les titres restaurants ne peuvent pas être utilisés les dimanche et 
jours fériés. Une mention apposée par l’employeur sur le titre permet néanmoins aux 
salariés travaillant les jours fériés et dimanches de les utiliser. Il est interdit de rendre la 
monnaie sur un titre restaurant. 
 

Validité d’un titre restaurant 
Le titre restaurant est émis et utilisable pendant un cycle d’une durée maximale de 14 
mois. Quelle que soit la date de commande d’un titre, par l’entreprise, il est émis à la 
date du 01 décembre de l’année précédente et reste valable jusqu’au 31 janvier de 
l’année suivante. Les tickets non utilisés à leur date de limite de validité doivent être 
présentés par l’employeur à l’organisme émetteur au plus tard le 28 février suivant leur 
date limite de validité pour remboursement (les titres détenus par les employés doivent 
être restitués à leur employeur pour bénéficier de ce remboursement).  



Remboursement des titres restaurants 
Les titres restaurants non utilisés par les salariés à leur date limite de validité et ceux 
détenus par les salariés quittant l’entreprise doivent être rendus à leur employeur. Sur 
réception l’employeur doit rembourser la participation des employés à l’achat de leurs 
titres. 
L’employeur pourra obtenir le remboursement des titres auprès de l’émetteur jusqu’au 
28 février suivant la date de limite de validité des titres.  
 

Récupération de la part salariale par l’employeur 
La part salariale peut être obtenue: 
- Soit par retenue sur le bulletin de paie  
- Soit en demandant à chaque salarié de régler sa participation au moment de la 

remise des tickets restaurants. 
 

Utilisation des tickets restaurants 
Les établissements (restaurants, brasseries, traiteurs, boulangeries, …) acceptant le 
Ticket restaurant, sont affiliés à la Centrale de Règlement des Titres. Pour les 
reconnaître, l’utilisateur du ticket restaurant peut voir sur les vitrines de ces 
établissements l’autocollant Ticket Restaurant. 
L’adhésion des restaurateurs ou établissements acceptant les tickets restaurants se fait 
dans le site de la Commission Nationale des Titres Restaurant (www.cntr.fr) . Un 
bordereau d’agrément doit être rempli par l’établissement et envoyé à la CNTR. C’est 
cette commission qui justifie votre qualité de restaurateur (nécessaire pour l’organisme 
de remboursement des titres). Pour le remboursement des titres restaurants, la Centrale 
de Règlement des Titres (CRT) est le centre de remboursement des sociétés émettrices 
des titres. Vous devez remplir et transmettre au CRT un bordereau de remise et suivre 
toutes les formalités pour obtenir le remboursement des titres en votre possession.  
 

Comptabilisation 
Achat de ticket restaurant dans le journal d’achat  

D 647800 pour le montant des TR 
D 622100 montant commission 
D 445660 TVA commission 
C 401000 TTC facture tickets restaurant 

 



Règlement de la facture dans le journal de banque  
D 401000 Montant facture TR 
C 512000 Compte banque 

 

Prélèvement de la part employé dans la paie dans le journal des salaires ou 
Opérations Diverses  

D 641000 Brut salaire 
C 431000 URSSAF 
C 437200 Autres organismes sociaux 
C 437400 ASSEDIC  
D 645100 URSSAF part patronale 
D 645200 Autres organismes sociaux part patronale  
C 647800 Part employé du ticket resto 
C 421000 Net à payer  
Le solde du grand livre du compte 6478, après la saisie de ces opérations, 
représente la part patronale des tickets restaurant. 
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